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Le Chant de l’Herbetan 
 

 Avant que le froid n’arrive, écoutons les derniers chants d’oiseaux pendant ce mois d’octobre  

et regardons les arbres se parer lentement de leurs belles couleurs. 

 

   

 
 

 EXTINCTION ECLAIRAGE PUBLIC A PARTIR DU MOIS D’OCTOBRE 2025 

Afin de réduire la consommation d’énergie et de limiter la pollution lumineuse, la commune mettra en place une 

extinction de l’éclairage public dans les hameaux à partir du mois d’octobre 2025. 

L’éclairage sera interrompu toutes les nuits de minuit à 6h00 du matin dans les hameaux.  
Le bourg, quant à lui, restera éclairé. 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre participation à cette démarche collective  
en faveur d’un développement plus durable. 
 

INAUGURATION MAISON MEDICALE 
La maison médicale a été inaugurée le 12 septembre 2025 et,  

à cette occasion, les financeurs, les entreprises, les professionnels  

ont pu être remerciés.  
 
  

RENTREE SCOLAIRE 2025/2026 A L’ECOLE COMMUNALE DE ST PIERRE D’ENTREMONT  
L’école communale de Saint-Pierre d’Entremont accueille cette année 87 élèves. 
Les effectifs se répartissent dans les quatre classes de la manière suivante : 
Petite, Moyenne et Grande Sections : 24 élèves avec Juliette Libeyre 
Grande Section, CP et CE1 : 21 élèves avec François Brachet 
CE1 et CE2 : 19 élèves avec Laure Bamert 
CE2, CM1 et CM2 : 23 élèves avec Céline Ximenes 
La commune adresse ses félicitations à Juliette Libeyre, désormais titulaire du poste de directrice,  
ainsi qu’à François Brachet, également titulaire sur son poste. 
L’équipe des agents du périscolaire, toujours mobilisée aux côtés des enseignants et des familles, est composée de : 
Céline Severan, Karine Liottard, Bruno Chabriand, Marie-Line Geay, Vinciane Krist, Cynthia Hettinger et Amandine 
Bertrand. 

Nous leur souhaitons, ainsi qu’à l’ensemble de l’équipe éducative et aux élèves, une belle année scolaire 2025/2026 ! 

CHANTIER JEUNES ETE 2025  

Cet été nous avons eu la chance d'avoir dans notre commune des jeunes sous l’initiative de la  

Communauté de Communes Cœur de Chartreuse pour restaurer toutes les mains courantes des  

barrières du village. 

Le travail consistait à brosser, poncer et appliquer en deux couches une lasure de protection,  

sous la surveillance de 3 encadrants, Mélissa Antoye de l’AADEC, Fédéric Cottier du PAJ et  

Jérémy Cretelle, agent communal. 

C'est avec une grande efficacité que les jeunes ont mené à bien cette mission. 

Un grand merci à eux pour leur contribution, un pot de remerciement a eu lieu pour clôturer cette action. 

BIEN STATIONNER DANS NOTRE VILLAGE 
Avec la fréquentation croissante du village - randonneurs, amateurs de via ferrata, minibus et camping- 
cars - la gestion du stationnement est essentielle pour préserver la tranquillité et la sécurité de tous. 

         Les parkings du gymnase et de l’école accueillent les véhicules des visiteurs  

(randonneurs, via ferrata, minibus, camping-cars).  

     Stationnement en centre-bourg : Pour vos courses et vos achats auprès des commerçants, le stationnement est possible 

dans les zones à marquage bleu.        Ce stationnement est limité à 1 heure, afin de garantir une bonne rotation et de faciliter 

l’accès aux commerces de proximité.  
Merci à chacun – habitants comme visiteurs – de respecter ces règles simples, qui permettent de concilier accueil touristique 
et qualité de vie au quotidien. 



 

 

 

POURQUOI LE PLATANE DEVANT LA MAISON MEDICALE A-T-IL ETE COUPE ?  
Beaucoup s’interrogent sur l’abattage du platane situé devant la maison médicale. Cette décision a été prise  
pour des raisons de sécurité : l’arbre était creux en son centre et son bois était pourri, ce qui représentait un  
risque pour les passants et les véhicules. 
Par précaution, nous avons donc choisi de l’enlever afin de garantir la sécurité de tous.  

 

INFORMATIONS AUX USAGERS : ORDURES MENAGERES  

Passage des bacs individuels aux bacs collectifs 

Les usagers disposant de bacs individuels sont invités à utiliser les bacs collectifs déjà installés  

sur la commune et à ne plus sortir leurs bacs privés.  

Tout au long du mois de septembre, le prestataire de collecte a apposé ce flyer sur les bacs afin  

d’informer les usagers et de leur rappeler de ne plus présenter leurs bacs individuels. 

Si certains points de collecte connaissent des débordements, merci de nous le signaler : des bacs collectifs  

supplémentaires pourront être ajoutés si nécessaire. 
 

TRAVAUX ET AUTORISATIONS : RAPPEL IMPORTANT 

Tout travaux modifiant l’aspect d’un bâtiment (façade, toiture…) doit être déclaré en mairie via une déclaration préalable 

ou un permis de construire. 

Pour les dossiers d’urbanisme (PC, DP, CU), vous devez les déposer via le lien : https://pu.rgd.fr/ 

De même, toute intervention sur les réseaux communaux doit être signalée en mairie. 

Les constructions réalisées sans autorisation sont illégales et peuvent entraîner des sanctions, jusqu’à la  

démolition des ouvrages concernés. 

 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX AU CHENEVEY 
La tranche 2 des travaux d’enfouissement des réseaux au Chenevey se poursuivent… 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX ROUTE DU FROU 
RD 520C : La route du Frou sera fermée durant 4 nuits,  
du lundi 13 au vendredi 17 octobre 2025, de 21h00 à 06h00. 
Une déviation sera mise en place par les RD512, RD520B, RD520 et RD102 
 
 

CHARTREUSE PROPRE : CHANTIER RAMASSAGE DE DECHETS  
Le collectif Chartreuse Propre organise un chantier de ramassage de déchets participatif sur la commune. 

Ce chantier se déroulera samedi 18 octobre matin de 9h à 12h30 au bord du Malissard à St Philibert  
(report au 25 octobre si mauvais temps).  
Pour tout renseignement et inscription : https://www.chartreusepropre.fr/Les-ramassages-de-2025 
 

DECES  
Yvette FABRIS le 17 septembre 2025                                                                                                                                     
 
 

MARIAGES :  
Ricarda BUSCHER et Clément GUYON le 30 août 2025      Alexandra TARANTINI et Thomas JANIN le 6 septembre 2025 

.  
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